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Projet d’implantation de 5 éoliennes sur l’ancien marais de Laplaigne 

Observations pour prise en compte dans l’EIE qui va suivre 

    Nous remercions l’administration wallonne et le Collège communal de Brunehaut pour avoir 
invité les communes françaises riveraines du projet, comme le demande la Convention d’Espoo, à la 
RIP (Réunion d’Information Préalable) du 8-11-2022 à Laplaigne. Ce soir là une forte opposition au 
projet s’est découverte, pour divers motifs dont je ne jugerai pas ici le fondement, me contentant de 
faire valoir les incidences environnementales, en tant que président de l’association 
environnementale et de protection de la nature L’iris sauvage. Je suis par ailleurs membre du bureau 
de la CIAO, ASBL belge. 

La fédération France Nature Environnement promeut les énergies alternatives comme 
l’éolien, mais pas sur des corridors biologiques, des zones humides, ou des couloirs de 
migration. 
Extrait du fascicule « Eoloscope » édité par FNE en janvier 2020 : 
« Les zones humides sont des zones particulièrement sensibles et très importantes sur le plan 
écologique. Les projets éoliens doivent donc éviter ces zones. » page 30.
« Les corridors biologiques doivent être évités par les projets éoliens, en priorité ceux concernant 
les espèces sensibles à l’éolien. » page 31.

D’emblée nous nous positionnons contre ce projet, parce qu’il s’implante justement dans un 
couloir de migration des oiseaux, constitué par la Vallée de l’Escaut, mais aussi sur une zone 
humide dont la richesse biologique est reconnue par l’administration wallonne, et dans un 
environnement de grande qualité réunissant tout autour du projet des zones classées Natura 2000, 
en Belgique comme en France, ZPS (Zone de Protection Spéciale), et ZSC ( Zone spéciale de 
Conservation) qui font aussi partie du réseau européen Natura 2000, à la frontière côté français. 
C’est là une bonne partie des richesses naturelles du Parc Naturel Transfrontalier du Hainaut 
qui sont mises en jeu.

1- Couloir de migration et corridor biologique
    Les vols migratoires voient passer au dessus de la zone concernée par le projet des grues 
cendrées, des oies de diverses espèces dont les oies cendrées, des cigognes blanches, des rapaces, 
des oiseaux des zones humides (anatidés, limicoles, laridés…) et de nombreuses espèces de 
passereaux . Les cigognes passent par centaines, des photos de nombreux individus stationnant sur 
l’église de Flines lez Mortagne, les maisons et les prés environnants en témoignent. 
    Les promoteurs peuvent avancer « qu’il existe des détecteurs qui permettent de prévoir à distance 
l’arrivée de vols migratoires, ce qui permet de mettre à l’arrêt les éoliennes, le temps du passage 
des oiseaux sur le site. », citation du dernier paragraphe du livret « Les éoliennes : questions et 
réponses » publié par Energie Commune  (www.energiecommune.be) et REScoop WALLONIE 
(www. »rescoop-wallonie.be), édition 2022. La phrase qui suit et termine ce livret est beaucoup plus 
inquiétante : « En Wallonie, ce type d’outil doit encore être testé et être validé en termes de 
résultats pour les espèces sensibles. »                                                                            1/3
   Cet outil n’ayant pas été à ce jour testé et validé, ce ne doit pas être sur ce projet- très mal 
implanté et qui risque de donner des résultats négatifs tant les risques de collisions et l’impact sur la 
biodiversité seront importants - qu’il faut compter pour évaluer l’efficacité de l’outil en question. 
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2- Zone humide, ancien marais drainé
   Le marais sur lequel on projette d’implanter 5 éoliennes a été drainé pour être mis en culture. Il 

était très riche en espèces des milieux palustres, végétales et animales,  on y trouvait par exemple le 
butor étoilé, petit héron inféodé aux grandes roselières, qui est devenu très rare. 
      Malgré ce malheureux drainage, cette zone humide de 750 ha est encore considérée comme un 
Site de Grand Intérêt Biologique, dénommé SGIB 2466. 

 Il serait beaucoup plus utile de restaurer ce marais, plutôt que de le condamner par 
l’implantation d’un champ d’éoliennes. 

Un marais est en effet un très efficace « puits de carbone » Il capte et fixe le gaz 
carbonique.
      L’exemple du Marais d’Harchies, d’abord drainé pour y cultiver du maïs, puis remis en eau et 
devenu une zone RAMSAR (zone humide d’importance internationale), devrait nous guider. La 
biodiversité et le climat sont en grand danger, en restaurant ce marais on agirait en faveur des 
deux à la fois.

3- dortoir d’hivernage de laridés et anatidés sur le Grand Large
     Le Grand Large de Péronnes accueille des milliers de laridés (mouettes, goélands…) et anatidés 
(canards divers) en dortoir de période hivernale. 
      Ces oiseaux s’y regroupent en masse pour passer la nuit en hiver, ils arrivent le soir de tous les 
horizons et en repartent de même le matin. La proximité immédiate d’ éoliennes ne peut leur être 
favorable. 

4- Nombreuses zones naturelles protégées autour et sur le site
    Deux bras morts de l’Escaut, classés Natura 2000, se situent quasiment au pied des éoliennes 
proches du Grand Large, sur le site même d’implantation du projet. Une autre zone classée Natura 
2000 se situe sur la rive gauche du Vieux canal de Maubray, proche du Grand Large. Une réserve 
naturelle, zone humide encore, se situe entre ce Vieux canal et le Grand Large. La butte sableuse de 
Maubray et la forêt dessous, côté belge, domaine de Your Nature, font l’objet de travaux 
d’aménagement et de gestion conservatoire Life Intégré, financés par l’Europe. La Forêt domaniale 
de Flines lez Mortagne est classée Natura 2000, elle abritent de nombreux oiseaux protégés. Sur 
Flines lez Mortagne encore, le Vivier de Rodignies, remarquable zone humide de 20ha, est en cours 
de restauration, il va devenir une nouvelle Réserve Naturelle Régionale. 

Quelques suggestions d’études pour compléter ce tableau, : 
- le sous sol d’un marais est souvent mouvant, il faudra l’étudier soigneusement et en profondeur, la 
stabilité des éoliennes, si malheureusement elles devaient s’implanter, est en jeu. 
- Le sol du marais risque d’être bouleversé par le passage de lourds engins, il faudra y prévoir des 
plaques d’acier sur chaque cheminement. 
     Nous espérons que les études de faune et de flore seront bien complètes, ce qui n’est pas toujours 
le cas, nous en avons l’expérience… 

2/3 
    Nous regrettons que les promoteurs se soient orientés sur ce choix de terrain pour y projeter un 
parc éolien. La nature y est très sensible : les mesures de compensation qui pourraient être avancées 
pour le faire « passer », ne sont jamais à la hauteur de ce qui a été détruit. L’industrie humaine ne 
peut reconstituer en quelques mois, ce que la nature a mis des siècles à façonner. Protéger la 
biodiversité est indispensable pour la survie de l’Homme, comme le climat, les deux sont d’ailleurs 
liés. Cessons de détruire ce qui nous fait vivre dignement et agréablement. 
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    Mais pour bien nous démarquer des anti-éoliens et pronucléaires, nous proclamons à nouveau que 
les éoliennes font partie de la solution, avec toutes les autres énergies alternatives. Il faut seulement 
bien choisir les sites d’implantation. Le nucléaire n’est pas la solution, le climat se réchauffe très 
vite, les nappes d’eaux souterraines s’épuisent, les rivières s’assèchent, le niveau des océans 
montent, comment va t-on refroidir ces centrales ? De plus elles offrent une cible de choix en cas de 
conflit majeur. Ne parlons pas des risques et des déchets nucléaires que nous abandonnons à nos 
descendants... 

Jean Claude Brunebarbe, 
président de L’iris sauvage 
et administrateur de l’asbl CIAO 



































Je m’appelle Jean-Philippe Lejeune, j’habite Bléharies et je suis membre d’association d’étude et de 
protection de la nature et en particulier des oiseaux que sont Natagora en Belgique, le Groupe 
Ornithologique et Naturaliste Nord-Pas de Calais et la Ligue Française pour la Proctection des oiseaux 
côté Français. 

Je ne suis pas personnellement opposé aux éoliennes qui sont un des axes majeurs de la transition 
énergétique. 
Je suis par contre opposé à l’implantation prévue pour trois raisons. 

La première : la détérioration du paysage, et les éventuelles nuisances apportées aux habitants des 
villages proches et des riverains. Cela va en outre dévaloriser l’activité touristique adjacente à cette 
implantation. 

La deuxième : Nous sommes à proximité immédiate de zones de conservation de la nature et la vallée 
de l’Escaut représente un couloir majeur pour la migration des oiseaux. 
Nous sommes dans un des coeurs de nature du Parc transfrontalier. Des centaines de milliers d’oiseaux 
transitent chaque année par la vallée de l’Escaut. C’est un axe reconnu internationalement. 

La troisième :  Le grand large de Peronnes lez Antoing accueille un dortoir, surtout hivernal, de milliers 
de laridés (Mouettes et Goélands). Ces oiseaux partent chaque matin dans toutes les directions pour 
aller se nourrir dans les champs environnants. Ils reviennent le soir pour y dormir. 
Il y a donc un risque non négligeable que des oiseaux finissent hachés par les pales des éoliennes. 
Il y a certainement un enjeu majeur d’ordre international pour la conservation de ces espèces au sein du 
Parc Naturel des Plaines de l’Escaut. 

Pour ces raisons, j’estime donc que ces éoliennes n’ont pas leur place ici. 
Elles pourraient être implantées dans un secteur moins impactant pour la population et pour la faune, 
par exemple en complément de celles de la plaine de St Maur ou d’un autre secteur ouvert et plus 
éloigné de la vallée de l’Escaut. 

J’insiste sur le danger que représentent ces éoliennes pour les oiseaux. 

Lors de la présentation de l’étude, il a été indiqué qu’un mât de mesure pour étudier les chauves-souris 
avait été installé ce qui peut permettre selon les résultats de pouvoir installer des dispositifs permettant 
d’arrêter automatiquement les éoliennes en cas de présence des chauves-souris. 

Si cela est une bonne chose, j’estime cependant que le problème principal de ces installations se portera 
bien plus sur les oiseaux. 

Selon le fascicule “Les éoliennes : questions et réponses” à la page 17, il est clairement indiqué que les 
détecteurs pour oiseaux ne sont pas encore opérationnels à l’heure actuelle. Ils doivent seulement être 
testés et validés. 
Ce qui veut dire que les éoliennes ne pourront pas en être équipées. 

Hormis les migrateurs, les milliers de Mouettes et Goélands qui s’envolent le matin du dortoir du grand 
large de Péronnes lez Antoing vont donc se retouver face aux éoliennes (la première pourrait être 
installée à 300 mètres). Idem à leur retour au dortoir le soir. 



Il me semble inévitable qu’une partie de ces oiseaux va prendre de gros risques matin et soir et cela 
pendant toute la durée de leur présence (plusieurs mois). 

Je peux citer par exemple une de mes observations personnelles : 
Une partie de ces oiseaux fréquente (et transite vers) les grandes mares de chasse situées sur la 
commune de Maulde (France). J’habite Bléharies, quartier de Fournes et je suis donc dans l’axe de 
déplacement des oiseaux. Je les observe passer chaque jour. 
Le 11 janvier 2022 matin, j’avais effectué un comptage, et 1520 Mouettes rieuses sont passées juste au 
dessus de mon habitation. 
Sur une carte, on voit très bien que les oiseaux passent sur la trajectoire des éoliennes disposées en 
enfilade sur cet axe de déplacement. 
Vu le nombre important de laridés en dortoir (certainement plus de 10000), il me parait fort 
vraisemblable que l’implantation prévue va représenter un véritable piège. 

Par ailleurs, l’information reprise dans le fascicule “Les éoliennes : questions et réponses” à la page 16 
selon laquelle la mortalité des oiseaux serait lièe à 95% par la prédation des chats et les collisions avec 
les fenêtres me parait inapropriée dans le débat sur l’impact des éoliennes. 

Enfin, je me permets d’attirer votre attention sur le fait suivant. En décembre dernier, de retour de 
Tournai vers Bléharies sur la nationale 507 au niveau de la plaine de St Maur et par un brouillard 
intense, j’ai tout de même aperçu l’éolienne la plus proche de la route en fonctionnement par ce 
brouillard épaix. 
Celle-ci n’était même pas équipée de feux clignotants, ni de bandes rouges sur les pales. J’imagine le 
danger encouru par les milliers de Mouettes en transit depuis le grand large de Peronnes lez Antoing si 
ces installations se trouvaient à proximité immédiate dans de telles conditions météorologiques. 

Merci de bien vouloir prendre mon avis en considération. 




































































































